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CONSEIL MUNICIPAL 
 

Procès-verbal de la réunion du 11 mars 2021 
 

 

L'an deux mil vingt et un le 11 mars à 18 heures 00 le Conseil Municipal dûment convoqué 

s’est réuni à la mairie, sous la présidence de Monsieur le maire Jean-Pierre MUSELIER. 
 

Date de convocation : 01er mars 2021 
 

PRESENTS : Jean-Pierre MUSELIER, Paul LASSET, Jean-Claude LEMOINE, Jérôme MEYNET, 

Olivier KNIPPING, Stéphanie NEVOLTRY, Sébastien CEREZO Elisabeth JACQUART, Julien 

LAPLACE, Joël BARADUC, Muriel PESCADOR 

 

Monsieur Julien LAPLACE est arrivé à 18h25 

 

ABSENT ET EXCUSE :  

 

POUVOIR  

 

SECRETAIRE : Monsieur Joël BARADUC 

 

Ajouts à l’ordre du jour :  

 

1) Opération COVID cotisation 500 € 

Opération de solidarité avec le SMADC pour acheter du matériel (masques, gel) 

 

2) Compte assainissement du percepteur 

Transfert en 2019 de l’ensemble de la comptabilité à Sioule et Morge 

Acceptation d’ajout à l’ordre du point du jour à l’unanimité des présents 

 

 

Compte rendu des commissions communales. 

 

Commission Sport : Monsieur Jérôme MEYNET  

 

Le projet aire de jeux de Parret était en stand-by à cause du City Stade, une 

société ALTRAD qui à cause du COVID a des jeux en stocks, elle propose des 

promotions. 

La commission a fait des demandes de devis, la Société AES à baliser le 

terrain pour donner un ordre de grandeur 120 m2, il n’y aura pas de 

subvention pour le projet. 

Le conseil a effectué un vote par principe 11 à l’unanimité pour la société 

AES coût du devis 11844 € plus la société de jeux ALTRAD coût du devis 

14317 € soit un total de 26 161 €. 

 

Terrain de cross, la commission est en train de finaliser le règlement du terrain 

de cross. 

Ils vont récupérer 2 tas de terre, un référent Tom a été nommé chez les jeunes. 

 

City Park : la commission va se réunir la semaine prochaine le projet sera 

subventionné à hauteur de 80 % 
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Table de Ping-Pong : La table de Ping-pong, le ragréage a été refait 

 

Porte Vélo : le porte vélo est opérationnel est nous avons vu des enfants 

déposer leurs vélos. 

 

24 Heures du Myon : Les 24 H du Myon vont obtenir une subvention de la 

part du SMADC et aussi des lots. 

 

Un membre du conseil a fait savoir que des chiens divaguent sur l’espace de 

jeux et aimerait que l’on prenne une décision. 

 

2 solutions sont possibles : 

 

- Une affiche interdit aux animaux  

- Arrêté (avec copie à la gendarmerie) pour verbaliser les chiens qui ne sont 

pas en laisse. 

 

 

Commission bâtiment : Monsieur Paul LASSET 

 

Le mur de Monsieur et Madame SUDRE est en train de se monter, la Maison 

d’ADELE nous attendons le raccordement d’eau via la SEMERAP. 

 

Commission Fleurissement : Monsieur Jean-Claude LEMOINE 

La commission s’est réunie samedi matin, elle prévoit d’installer un massif près de 

l’huilerie, des emplacements tables de pique-nique au bord de la Morge. 

Rencontre avec Monsieur GUYOT, rencontre avec les Chasseurs, Changer les pots 

près de la mairie. 

 

 

 AFFAIRES GENERALES 

 

1) Approbation du Procès-Verbal du 28 janvier 2021 

 

A l’unanimité  

 

2) Adhésion CENA 

 

Délibération pour adhérer au Conservatoire d’espaces naturels Auvergne. 

Depuis plus de 30 ans le CENA intervient sur la préservation et la restauration des 

paysages et de la biodiversité dabs le Puy-de-Dôme. 

Le coût de l’adhésion est de 50 € à l’année 

 

Approbation à l’unanimité 

 

 

3)  Opération COVID cotisation de 500 € auprès du SMADC pour acheter du 

matériel (lors du 1er confinement de mars 2020) 

 

Approbation à l’unanimité 
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



 AFFAIRES FINANCIERES 



 
 

1) Compte de gestion assainissement : 

 

En 2019, il y a eu un transfert de l’ensemble de la comptabilité à Sioule et Morge. 

La commune de Saint-Myon n’a passé aucune écriture 2020 sur le compte 

administratif assainissement, la trésorerie de Manzat demande au Conseil de valider 

les écritures du Compte de gestion assainissement 

 

4 abstentions 6 contre 
 

 

 

2) Election du Président de séance 

 

Le conseil Municipal doit choisir un président de séance : Le doyen de la séance et Monsieur 

Paul LASSET. 

 

Approuvé à l’unanimité  

 

3) Vote du compte administratif 

 

 

Monsieur le Maire Jean-Pierre MUSELIER est sorti à 20h20 de la salle afin que le conseil 

Municipal puisse voter  

 

Approuvé à l’unanimité 10 

 

4) Affectation des résultats 

 

Approuvé à l’unanimité 11 

 

5) Vote du compte de gestion du percepteur 

 

Approuvé à l’unanimité 11 
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Informations diverses :   

 

1) Invitation visite d’une unité de méthanisation AGRI BRIVA METHA 

 

2) Référent Numérique auprès de la communauté de Communes aucun membre du 

Conseil Municipal ne s’est proposé 

 

3) Prix de l’assainissement 2021  

Le prix du m3 en 2020 était 2,913 € en 2021 le prix du m3 sera de 2,851 € nous 

pouvons constater une baisse, car la Commune d’Artonne et de Saint-Myon ont 

rejoints le Syndicat Morge et Chambaron et cela a permis de moyenner à la baisse 

le prix du m3 

 

4) Monsieur MIALLIER demande de changer l’adresse de son domicile 12 rue des 

Chavades en 12 rue Félix Lefaure. (attention au numéro) 

 

Report au prochain Conseil 

 

5) Information de Monsieur Paul LASSET concernant le SBA, le syndicat nous a 

donné un bac incivilité, qui permet de mettre des déchets trouvés près du coin 

propre. Ce bac est rangé dans le garage municipal. 

 

 

 

 

Questions diverses : Monsieur Sébastien CEREZO demande si on peut repousser l’horaire 

du Conseil à 20 heures. Le conseil à l’unanimité a adopté pour les prochaines séances le 

nouvel horaire. 
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La séance est levée par Monsieur le Maire 

 

Jean-Pierre 

MUSELIER 

Maire, 

 

 

 

Paul LASSET, 

1er Adjoint 

Jean-Claude LEMOINE 

2ème Adjoint, 

 

 

Jérôme MEYNET 

3ème Adjoint, 

 

Olivier KNIPPING 

 

Stéphanie NEVOLTRY 

 

 

 

Sébastien CEREZO 

 

 

Elisabeth JACQUART 

 

Julien LAPLACE 

 

 

Joël BARADUC 

 

 

Muriel PESCADOR 

 

 

 


